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PREPARATION PAR LE COMITE EXECUTIF

DE LA DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE LA

CONFERENCE DE REPRESENTAIsTTS DE L'UNION DE PARIS

(SUPPLETUSNT)

1. Le présent document constitue un supplément au document
CEP/lIl/4. Il a pour objet de proposer que le Conseil de l'Europe
soit admis en qualité d'observateur à la deuxième session ordinaire
de la Conférence de Représentants de l'Union de Paris,

2, L'article 9,3) du Règlement intérieur de la Conférence de
Représentants prévoit que c'est le Comité exécutif qui décide
quelles organisations internationales - autres que celles appar
tenant à la famille des Nations Unies (qui peuvent être invitées
par le Directeur des BIRPI sans consulter le Comité exécutif) -
devraient être invitées à se faire représenter par des observa
teurs aux sessions de la Conférence de Représentants* Le Règle
ment intérieur précise que l'on ne peut inviter que des organisa
tions "dont les intérêts et l'activité ont ime relation avec les
buts de l'Union de Paris" (article 9,3)),

3m II est proposé que le Conseil de l'Europe soit invité à se
faire représenter par des observateurs à la deuxième session ordi
naire de la Conférence de Représentants, qui, entre autres ques
tions, sera saisie du problème de la Convention sur la classifi
cation internationale des brevets, convention dont l'administra
tion est actuellement confiée au Conseil de l'Europe, Il serait
donc souhaitable que le Conseil de l'Europe puisse participer aux
discussions concernant ce problème,

4• Le Comité exécutif est invité à se

•prononcer sur cette question d'invitation^


